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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la première phrase de l’alinéa 3, supprimer les mots : 

« France Télévisions, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP réitère son opposition totale au projet de holding France 
Médias.

Nous y sommes d'autant plus opposé que l'intégration des différentes sociétés de l'audiovisuel 
public - dont France Télévisions - fragiliserait leur capacité même à s'adresser aux Françaises et aux 
Français. En effet, au mois de février 2025, le groupe France Télévisions reste largement en tête des 
audiences télévisions, avec une hausse de 0,7 point sur un an, ce qui représente 28,9 % de part 
d'audiences chez les personnes de + de 4 ans. 7 programmes de France Télévisions s'inscrivaient 
dans le Top 10 des formats les plus vus à la demande en février toutes chaînes confondues. Face à 
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ces résultats, la création d'une holding pourrait durablement fragiliser sa capacité à s'adresser au 
public.


